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       En cas d’hospitalisation liée à la maladie, 
la maternité ou l’accident avec la garantie 
Prévoir’Hospitalisation, bénéficiez :

NOTRE GARANTIE DE PRÉVOYANCE POUR VOUS PROTÉGER EN CAS D’HOSPITALISATION 
SANS QUESTIONNAIRE MÉDICAL À L’ADHÉSION.

d’une allocation forfaitaire ,  par jour 
d’hospitalisation, 

d’une liberté d’utilisation de l’allocation 
journalière pour faire face aux dépenses liées à 
toute hospitalisation,

d’un choix entre 6 niveaux de garantie,

d’une sécurité pour toute votre famille, sans 
limitation du nombre de personnes,

d’une assistance hospitalisation.

PRÉVOIR’HOSPITALISATION

NOS PLUS
             Une garantie accessible dès 16 ans,

        Une couverture immédiate en cas d’accident, 
sans délai de carence,

        Une cotisation forfaitaire, quel que soit le nombre 
d’enfants couverts.

Aide à domicile
durant ou après l’hospitalisation,

Prise en charge des enfants : 
garde, transfert et déplacement d’un proche,

Transfert et garde des animaux 
domestiques,

Conseils médicaux.

LES SERVICES D’ASSISTANCE

Fidèle à nos valeurs, Solimut Mutuelle de France participe à l’Économie Sociale et Solidaire. Nous travaillons main dans 
la main avec des acteurs sociaux pour construire une société solidaire et garantir l’accès à la santé pour toutes et tous.

SANTÉ PRÉVOYANCE RETRAITE ÉPARGNE AUTO HABITATION
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